
 
 

 

 

 Avoir la naƟonalité française ; 
 Avoir moins de 30 ans. 

Garant de la sécurité et de la fluidité du trafic aérien, le contrôleur aérien 
est un maillon essentiel à la réalisation des opérations aériennes, en France 
comme à l’étranger. 

Expert au large périmètre de compétences, il est responsable : 

 De la gestion du trafic aérien en : 
o guidant les aéronefs en vol ; 
o fournissant aux pilotes diverses informations dans le cadre de leur 

mission et navigation ; 
 De  participer activement à la sécurité aérienne ; 
 De l’encadrement d’une équipe en fonction de son degré de 

qualification. 

 
 Garantir la souveraineté de l’espace aérien français ; 
 Participer à des campagnes aériennes (nationales ou internationales) ; 
 Surveiller et identifier la totalité des aéronefs survolant le territoire 

métropolitain ; 
 Intercepter tout aéronef non identifié, au titre de la mission de « police 

du ciel », et au moyen d’avions de combat et d’hélicoptères ; 
 Assurer des missions de défense aérienne, d’appui aérien de forces au 

sol (nations alliées, forces spéciales) ou d’entraînement ; 
 L’autorisation de décollage et d’atterrissage depuis la piste. 

Jeune diplômé, avec ou sans expérience professionnelle 
À parƟr de BAC+3 ou équivalent. 
 
 

Connaissance en langue anglaise  écrite et parlée. 
 

 

 Capacité d’adaptaƟon 

 Capacités d’analyse 

 Esprit d’équipe 

 Disponibilité (permanence fréquentes, de nuit et de week-end, alternance 
service et repos) 

 Vous êtes mobile (naƟonal et internaƟonal) 

 Vous avez des capacités d’anƟcipaƟon et de décision, de remise en quesƟon 
 

 
 

 

 

 

+ prime de spécialiste contrôle entre 518 € 
et 730 € brut mensuelle selon qualificaƟon 


